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LA CONVENTION EUROPÉENNE 
LE SECRÉTARIAT 

Bruxelles, le 8 mai 2003 
 

  

CONV 721/03 

 

 
NOTE DE TRANSMISSION 
du: Secrétariat 
à la: Convention 
Objet: Lettre du Président aux Conventionnels concernant la méthode de travail 

de la Convention durant sa phase finale 
 
 
 
Les membres de la Convention trouveront ci-après une lettre que le Président a adressée en date du 

8 mai 2003 à tous les membres de la Convention, concernant la méthode de travail de la Convention 

durant sa phase finale. 

 
 

____________ 
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la convention européenne 

           Le Président 

 

Bruxelles, le 8 mai 2003 

 

 
Ma Chère Conventionnelle,  
Mon Cher Conventionnel,  
 
 
La Convention aborde maintenant sa phase conclusive. Je partage avec vous le souci de travailler de 
la façon la plus efficace pour parvenir au meilleur résultat possible, dans le délai relativement court 
qui nous est imparti par le Conseil européen. C'est pourquoi je souhaite vous fournir quelques 
indications sur la manière dont nos travaux pourraient être organisés. 
 
Au cours de sa prochaine session des 15 et 16 mai, la Convention va discuter des projets d�articles 
portant sur les institutions de l�Union, sur l�action extérieure et sur la défense. Ce sont des articles 
très importants, et nous devons veiller à ce que ce temps disponible soit mis à profit de manière 
efficace.  
 
Nous pourrions organiser les travaux de la manière suivante : la Convention siégera, comme 
annoncé, les deux jours de 9h.30 à 13h.00 et de 15h.00 à 20h.00. Les deux séances du jeudi et, le 
cas échéant, une partie de la première séance du vendredi seraient consacrées aux institutions de 
l�Union. Le reste de la séance du vendredi matin et celle du vendredi après-midi se consacreraient à 
la politique internationale et à la défense. 
 
Pour clarifier les débats vous pourriez indiquer au Secrétariat si vous souhaitez intervenir deux fois 
et, dans ce cas, organiser votre propre intervention, en distinguant d�une part, les thèmes 
institutionnels et d�autre part les thèmes spécifiques de l�action extérieure et de la défense. 
 
A la suite du débat sur les institutions et sur l�action extérieure, le Praesidium disposera des derniers 
éléments d'appréciation nécessaires pour finaliser la révision des projets de textes qui vous ont été 
présentés jusqu�ici, et entreprendre la rédaction du Préambule. La Partie II de la Constitution 
reprendra le texte de la Charte des droits fondamentaux. Pour ce qui concerne la Partie III de la 
Constitution sur "les politiques", le Praesidium, à partir du document de base préparé par les experts 
des services juridiques qui ont mis en �uvre les recommandations du Groupe de travail 
"simplification", procédera à sa mise au point avec l'insertion de nouveaux articles, dont certains 
(par. ex. sur l'action extérieure et sur l'espace de liberté, sécurité et justice) auront déjà été examinés 
en plénière et d�autres viseront à refléter les débats de la Convention sur d�autres sujets, tels que la 
coordination des politiques économiques, la politique sociale ou la procédure budgétaire. Vous 
pourrez ainsi recevoir en somme un projet de Traité constitutionnel complet dans toutes ses parties 
avant la fin mai. Il pourra être débattu lors de la session plénière des 30 et 31 mai. 
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Ce débat permettra au Praesidium de mettre au point la méthode à suivre lors de deux sessions 
plénières suivantes (5-6 juin et 12-13 juin) pour parvenir à un consensus sur le produit final. Il est 
clair que notre méthode de travail au cours de cette toute dernière phase devra être plus flexible. 
Vous devriez assurer votre présence à Bruxelles au moins pour trois journées entières (mercredi, 
jeudi et vendredi) au cours de chacune de ces deux semaines: des réunions des groupes politiques, 
des composantes ou de cercles de travail pourront se tenir afin d�identifier les questions qui restent à 
résoudre et dégager des solutions permettant de parvenir au consensus final. La Présidence de la 
Convention (les vice-présidents et moi-même) auront des consultations et des contacts, ce qui 
permettra au Praesidium de procéder au fur et à mesure à une appréciation des progrès dans la 
direction du consensus.  
 
Je souhaite que cette méthode vous convienne et vous puissiez apporter de la manière plus complète 
votre contribution à l'établissement de la Constitution de l'Union européenne.  
 
Je vous prie de croire, ma chère Conventionnelle, mon cher Conventionnel, à l'assurance de mes 
sentiments les plus cordiaux. 
 

 


